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STATUTS 

ARTICLE 1 : 

Il est fondé , entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi du 1er juillet 1901, ayant pour titre : 

« Association pour l'enseignement aux enfants malades de Pau et du Béarn » (A.E.E.M. PAU BEARN). 

 

ARTICLE 2 : 

L'association a pour but de venir en aide aux enfants ou adolescents dont la scolarité du premier ou du second degré est 

interrompue momentanément (pendant au moins deux semaines) par un accident ou une maladie, en assurant au mieux la 

continuité de leurs études grâce à l'intervention d'enseignants bénévoles. 

L'A.E.E.M.est au service de tous, dans le respect des croyances de chacun, sans aucune discrimination d'ordre politique, 

religieux, social ou racial, ni d'origine scolaire. 

 

ARTICLE 3 : 

Le siège social est fixé à Pau, 70 boulevard du Recteur Jean Sarrailh Il pourra être transféré par simple décision du conseil 

d'administration; la ratification par l'Assemblée Générale sera nécessaire. 

 

ARTICLE 4 : 

Pour permettre l'extension de ses activités au bénéfice des enfants malades ou accidentés de tout le Béarn, l'association peut 

créer des filiales dans diverses villes hors de l'agglomération paloise. 

Ces filiales sont prises en charge financièrement par l'association,mais sont autonomes pour la mise en oeuvre des soutiens 

assurés par leurs enseignants bénévoles aux enfants malades, ainsi que pour les liaisons entre familles, enseignants bénévoles, 

et établissements scolaires. 

Chaque filiale s'engage à respecter les statuts de l'association, son règlement intérieur et ses principes d'action. 

 

ARTICLE 5 : 

L'association se compose de : 

a) - Membres actifs : sont membres actifs toutes les personnes qui apportent leur concours à l'association, soit pour 

l’intervention auprès d'élèves soit pour  son fonctionnement et payent leur cotisation annuelle 

b) - Membres d'honneur : les membres d'honneur sont nommés en cette qualité par le bureau pour les services signalés qu'ils 

ont rendus à l'association. 

 

ARTICLE 6 : 

Pour faire partie de l'association, il faut être agréé par le bureau qui statue, lors de chacune de ses réunions, sur les demandes 

d'admission présentées. 

 

ARTICLE 7 : 

La qualité de membre de l'association se perd par : 

a) la démission, 

b) le décès, 

c) la radiation prononcée par le conseil d'administration pour non-paiement de la cotisation (membres adhérents bienfaiteurs), 

ou pour motif grave, l'intéressé ayant été invité par lettre recommandée à se présenter devant le bureau pour fournir des 

explications. 

 

ARTICLE 8 : 

Les ressources de l'association comprennent : 

1) -  le montant des cotisations versées par ses membres, 

2) -  les subventions de l'Etat, des Départements et des communes, 

3) -  toute autre ressource autorisée par la loi. 

 

ARTICLE 9 : 

L'association est dirigée par un conseil d'administration de six à seize membres, élus pour trois ans par l’assemblée générale et 

renouvelables par tiers.  

  

Le conseil d'administration choisit parmi ses membres, au scrutin secret, un bureau composé de : 

- un Président et un Vice-Président, 

- un Secrétaire 

- un Trésorier  

 

 



 

 

En cas de vacance, le Conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé au remplacement 

définitif par la plus prochaine Assemblée Générale. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l'époque où devrait 

normalement expirer le mandat des membres remplacés. 

 

ARTICLE 10 :  

Le conseil d'administration se réunit  au moins deux fois par an, sur convocation du Président ou sur la demande du quart de 

ses membres. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la voix du Président est prépondérante.Tout membre du 

conseil qui, sans excuse, n'aura pas assisté à trois réunions consécutives, pourra être considéré comme démissionnaire. 

Nul ne peut faire partie du conseil s'il n'est pas majeur. 

 

Le conseil d'administration est habilité à prendre toute décision relative à l'adhésion à une Fédération d'associations 

poursuivant les mêmes objectifs, à la condition que les statuts de cette fédération ne comportent aucun article qui soit en 

contradiction avec les présents statuts de l'A.E.E.M..Dans le cas contraire, le conseil d'administration doit soumettre la décision 

à la prochaine assemblée générale ou à une assemblée générale extraordinaire qui peut, soit refuser l'affiliation, soit décider 

d'une adaptation des présents statuts. 

  

 

ARTICLE 11 : Assemblée Générale ordinaire. 

L'assemblée Générale ordinaire comprend tous les membres de l'association à quelque titre qu'ils y soient affiliés. Elle se réunit 

chaque année au cours du premier trimestre de l'année civile. Les membres qui ne peuvent y assister peuvent se faire 

représenter par un autre membre de l'association qui ne peut recevoir que 2 pouvoirs. Le quorum est atteint si le total des 

membres présents et des délégations de pouvoir qu'ils détiennent représente la moitié du nombre des membres de l'association. 

Si ce quorum n'est pas atteint, l'assemblée générale pourra néanmoins siéger, délibérer valablement, et prendre toute décision 

utile sur les questions figurant à l'ordre du jour si cinquante pour cent au moins du nombre total des membres actifs sont 

présents ou représentés. Si cette deuxième condition n'est pas remplie, une nouvelle assemblée générale est alors convoquée 

dans un délai maximum de quinze jours. 

Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l'association sont convoqués avec toujours indication de l'ordre du 

jour. 

Le Président, assisté des membres du bureau, préside l'Assemblée et expose la situation morale de l'association. Le Trésorier 

rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l'approbation de l'Assemblée. 

Il est procédé, après épuisement de l'ordre du jour, au remplacement au scrutin secret, des membres sortants du conseil 

d'administration. 

Ne devront être traitées, lors de l'assemblée générale, que les questions inscrites à l'ordre du jour. 

 

ARTICLE 12 - Assemblée Générale extraordinaire. 

Si besoin est, ou sur demande de la moitié plus un du nombre de membres du 1er collège, le Président peut convoquer une 

assemblée générale extraordinaire selon les modalités prévues par l'article 10. 

 

ARTICLE 13  - Règlement intérieur. 

Un règlement intérieur peut être établi par le conseil d'administration. 

 

ARTICLE 14 - Dissolution. 

En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à l'assemblée générale, un ou plusieurs 

liquidateurs sont nommés par celle-ci, et l'actif, s'il y a lieu, est dévolu conformément à l'article 9 de la loi du 1 et juillet 1901 

et au décret du 6 août 1901. 

 

 

                                           Fait à PAU, le 18 février 2025 

 

 Le Président : Antide Putz                                                                             La secrétaire :  Annie Laffitte   

 

 

 

 

            


